
    

   
    Il faut au préalable disposer d'un identifiant (login) pour accéder à Mygolf.
    Si vous n'en possédez pas, il y a lieu de le demander au secrétariat qui vous le transmettra
    via courriel (Email)

   

    Lorsque l'on se trouve sur la page d'accueil du site de l'Empereur l'on trouve sur la partie
    gauche la rubrique  " Gestion Mygolf "

    

    Un clic sur " Gestion Mygolf " ouvre une nouvelle page spécifique à Mygolf

    



    Un clic sur " Login " affiche :

    

    Entrez votre code d'accès et votre mot de passe

    Si vous voulez être reconnecté automatiquement lors de votre prochaine venue sur cette
    page de connexion de Mygolf, il y a lieu de cocher la case " se souvenir de ma connexion "

    Ensuite valider "me connecter" , vous arrivez sur l'affichage suivant :
 

    

    Un clic sur " Subscriptions " affiche :"
   



    Prenons par exemple la compétition du 30/04/2010,
   pour s'y inscrire un clic sur         affiche la liste actuelle des inscriptions,
   comme le montre l'exemple ci-dessous :

    

    Ensuite, un clic sur s'inscrire affiche un champ pour y indiquer une remarque éventuelle

    

    Il y a lieu d'y indiquer vos préférences (l'heure de départ souhaitée, partenaire éventuel)
    Dans la mesure du possible, il sera  tenu compte de vos désidératas
   
    Le fait de confirmer cette fenêtre, signifie que vous êtes automatiquement inscrit à
    cette compétition.

   
    Si vous sélectionnez à nouveau Subscriptions, vous pourrez visualiser la nouvelle liste
   d'inscriptions ou votre nom y est repris.
    Vous avez toujours la possibilité de vous désinscrire comme repris ci-dessous

    

    Enfin, sous cette rubrique Competitions, vous trouverez les sous-rubriques

    - Starts  ---> vous permet après avoir choisi une compétition, de visualiser les départs
    - Results --> vous permet après avoir choisi une compétition, de visualiser les résultats
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